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MESDAMES, MESSIEURS,
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VortT Cummisslon '\rt:;
s'est rél1i:ie le 22 mars, le- d\
5 juin 1973.

Au cours de ces l('11111011s,l'lIe d adupte k
projet de décret dont Iv lexte est annexe Zil)
présent rapport.

PREMIER,E PAR lIE,

Conception générale du projet de décret relatif
aux Théâtres de l'Enfance et de la Jeunesse.

1. La proposition Guillaume.

Le Sénateur Guillaume, auteur prll1C1p:tl de
la proposition qui a servi de point de départ 3
la di~;Cl-~:s~)ion~~1résuroé le Tcxte et ]'e~;prit de ~~a
preposition S0l15deux aspects: le probEmc du
thé~hrc de l'enhncc et de h jeunesse d'une parr,
les solutions qu'il souhait\: \'oir adopter d'autre
pan.

Le théâtre pour l'enL'nœ et la jeunesse a
toujours été et est encore considéré comme un
parent pauvre par rapport dU théâtre en général.
Sa situation matérielle s'aggrave de plus en plus
cr cc ne sont pas quelques subsides maigres,
parce qu'épars, qui redresseront la situation.

Le théàtre pour l'enfance et bicunesse se
divise en deux catégories: les spectacles s'adres-
sant aux enfants de 6 Ù 13 ou 14 ans et le
théâtre d'animation, qui s'intéresse essentielle-
ment aux plus jeunes. Ces deux catégories con-
cernent l'Association pour la promotion et la
diffusion du théâtre pour l'enfant, association
soutenue par le Ministère de la Culture, et qui
a pour but de sélectionner les spectacles diffusés
dans les écoles.

Sans nier la compétence des membres de
cette association, l'existence de celle-ci ne suffit
pas à régler le problème. En effet, cette associa-
tion effectue son choix parmi les spectacles pré-
parés, montés, mis en place, ayant donc coûté
aux compagnies des dépenses d'investissement
faites à leurs risques et périJs. Certes, les com..
pagnies se réjouissent de voir un spectacle retenu
par l'association, mais si ce n'est pas Je cas,
ce sera souvent l'échec financier. D'autre parr,
avec cette procédure, l'existence d'une compa-
gnie esr remise en cause non pas d'annt.:e en
année mais de pièce en pièce, de spectacle en
spectacle.

Ont participé aux travaux de la Commission:
MM. Basecq, Beauduin, Boon, Cugnon, Degroeve,

Desmarets, Housiaux, Hubaux (président), Kevers,
Mme Lassance, MM. Maisse, Saint-Remy, Van Aal, Van
Cauwenberghe, Wathelet et Dehousse (rapporteur).

Ont assisté à la séance:
M. Falize, Ministre de la Culture française,

M. Guillaume.
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paS,i)ar i-'_!pu!!i..-:arlon du dc:crct

vouloir' institL1~ionnaJiser les pro-

'1 'cnf: ~n;.'\i~ hien de
!'Cll>L'i'iJ:!C de :-;~:~-,j:1c[i

tUc' c)i]',rcncc 'cst lI1dispensabk
F n Jactenr de théâtre

,C il'èS pas contrairement

"
:';j,,:'um. P'-'è"'..:lil'

,. cdui qui n'a pas
r..: au ih{3.tre pour adultes». Ce doit être au
",YL1,,-C 1.1,' .J.ctenr de cia:;sc car j] n'y II pas

poe: J'adu1t~ qu'un
',:.crv,lteUï, et dont les

rte; plus ckvcJoppés que

i-:{)LiVC;tUs[';}tu: ..JUli:-d()nc pern1ettre à un
p,,': ",'Cl1t ;1UX qualités de ses

!utcurs ,~, de son organIsation,
Li (c)illprc:hens!crn., Je provoquer
de tlouL'ir J'émotivité, tout en

b sorte l'éducation artistique
iHlX!CUneS l'habitude de fréquen-

tC: ~c
, .

~nc?,tre.

(,ttc Familiarisation de l'enfant avec le spec-
,Lit hvoriser j'élimination des handicaps

cu/t:rd', d',~c()ulant d'nne série de facteurs socio--
cc' )Ji()n llqUL':;,

IJ importe donc de porter remède à trois
lacunes,

1. l'insuffisance matérielle de l'aide aux
d.,;;hrcc; pour enfants;

la dispersicn de cette aide, qui empêche
la c:-cat;on de troupes professionnelles perma-
nc~.'.1fC')

.:, !'imtabi]ité d'cm pl ai que le régime actuel
impose aux comédiens, ct qui constitue un pro-
bkïnc social autant que culturel.

Le.' rcmedes.

(:L'm:-c; sont au nombre de trois:

!. une reconnaissance des troupes profes-
sionncJles basée sur des critères précis;

2, un sys[('me nouveau de subsidiation con-
ditionné p,;r un inventaire des réalisations pas-
sées;

3. Li creation d'un organe de consultation
oÙ se trouveraient réunis démocratiquement les
représentants des « consommateurs».

P:Jllr que des troupes soient agréées, il faut
qu,. cd1csci puissent présenter une périodicité

CX:ICLede représentation et soient animées non
par des amateurs mais par des professionnels.
Il (st donc nécessaire de prévoir des conditions
d'agréation, qui seront exposées à l'article 2.
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il faut permettre à lm théâtre
o"euves. Ces une fois
~1Ue,seraient foncticm des catégories

Ils scraient en O:"ltre basés SUi
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Le texte pn"70it également la création d'un
conseil de l'art c!r:lmatique COfnpu;,' d'utiJi,;a-
rcnrs n13.1~ ;n~ssi de n1en1~JreS c}"',o;.')~s:.:'f; r~i.i.')()n

lems particuliircs.

Enfin, J'incidence budgét;lJTC
importante qlj'On ne pourrait k
mière vue car des crédits sont
';'agit simplement de !es adapter
Inenter b façon de les utiliser tom
;nnt l'action d'éducatton du
~'n assur;mt mieux la formation
J'enfance,
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Le Sénateur Guillaume rerne,ClC CCiI":
collègncc, anr accepté de
prop~si1-ion. Il ;ldressc ég31emcnt remC'TT
ments à M. Jean-Maurice Dchousse pour ]','s
différents am~ndernents qu'il a proposé~s et pam
le travail constructif qui a ainsi pu être entrepris,

2. Le" amendements Dehoussc.

Le Dè'.Duté Dchousse fait remarquer que :<cs
;F"'endem~nts ne com:titucnt pas une nouvelle
proDosition. Il sc n:'inuit de cc que la prop{)~i-
ti()'1 de ]\/L Gllilbmne montre quc Je. Cc.nsciJ
Deut faire autr'2 chose que de trait'." d".;
,nes budgétai1'\~s et qu'il peut agir sans aucun
:5prit partisan.

Si le texte de'; 3mendements ,'s(
long, il faut y voir surtout le fruit ,l'nl\~ diff,'-
renee de Pm'r Je reste, ccs aT'.'nd:'n1f~nj'S
ont pour points sailbnts les id('.cs 'Tliv'I"'c

1. II importe prévoir deux niveaux dans
~"?rnéc:lnÎs1ne de l'agré:1tion, c'e~t-;}-d1re un chif-
fre 8.nn11.cJ d.e rept\~s:~'ntations
j';lf'fi'ati"m ~, ce qu'il était aUpaL! .
en' effet i1]ogiql1'e d'exiger d'pn.. (!/mpagnie
qJ1'elle donne autant de rcpré,ç.~TI1:1tion, avanc
,:t' ;1I)rès l'8r(réation. Avant ce1k' 1~ ", ~.> -

.. ,. -(

comoagnie n~ dicT)ose que cie ' Si! hsidc';

c1 en ~ous C8,S de: su hsides
.

l'S :\:e1.lX
qu'elle reccvra Iorsnu'r::,lle 'lUr;l. 1;: rr_"con-.
naissance de la p,u.t du Ministère de la Culture
j~~ansle cad:.c dl,~ :-:nd!SCU5sion.

Cc principe a d'ailleurs rencontœ l';ldhcsion
c1u sig!~;ltaire principal de la proposition de

,u'ci1c1emenr ',igné en commun
ct Dehoussc propose un

"iUli viser ,on seulement les
ma:~ cg:dcmenr les activit(~S d'anima-

j] :;'l'~it cn eHet de ne pas s'enfer-
'ln C;1fÇ;l"{tic théi1trc et de
c.:hors routes autres possibilités
k; 'L'UV' ,1\!,{ typcs d'expression artis-

lq!.;C.

du ~1Jome11t oÙ le décret a prévu
d.; sl1b:.;i::\cs cohérents et importants,

1 L. théJtrc qui el1 l<'uéficic ne
u!'iicnu' d'autres ~Üdes du ~~/linjstère de la
. f", ln. fJi:jon de 1\1l11cndenl~~ntC011-

.;,1" ;"'1 0'1" 1':"t'èrvenant et par ;v1. Guil-,

t"r :1'lT:('n-.:b~]ent~)révoit qu'aucune com-
, :IC pClp bénéficier d'un subside

des pouvoirs Jmb]ics autrcs que
par le nréscnr décret, il l'exception

par ks pouvoirs provin-
i faut en cHet la iscr il ces

'iossibi1 d'OCITU\'CT unc ;lide com-
p]cmenuilC' il n'importe ,iuelle compagnie,

,~<

iPC!llt'

q

lé du ';VStCIilC'(fagréation vIsée par,

iJHnnellSéc Dar l'amende-
cré:lI1t un article 4bis. Cc texte
~TC,j'octTovcr des subsides alors

n; réunirait pas toutes'P"H2
. ,;rujition:~;

,. : 1por,:Ul(T contrÔle des activités des

compagnies théâtr31es agréées ne peut être Sllf-

.ro':1! dm' êne CXCI'CCpar le Ministre
..mc! ,1:,' ,",1: Li raisun pour laquelle un

;':;cl~t!eln. ;11" égalf.:tTicnt en C0111ll1Un par
\1 ç;:;i'Î;;>I),nc CI Dehoüssc conf('re des pou-

'Oi1'5 de (oJ.rÔ]c :lU Ministre de la Culture
franG!;

,1c sdwentiol1 doit encoura-
. on des cump;Jgnies, JaqueJle

1. de i"iuc,ie financière de
C"cst pourquoi un amendement

s'écarte de proposition ini.tiale en prévoyant
;;ne 'o!nme de b~Ee doub1éc ou triplée selon que
Ïa:ompagnie décntra1i:;e à l'intérieur de la
',:o!i';1nu~1:',Jtéfrancophone ou de ]'aggloméra-
'un ou \'\l(ore à l'extérieur de cette

communa'jté fr1JlCophone.

de décrct et les amendc-
(l'e!lcS' ,tent r la cn~ation d'un
org;:misme consultatif chargé de donner des avis

','1' Je Di,!)!' J'enfance. Si la compétcnce
,<~ 'cst identique dans les deux

se nn!'sentenr différemment sur
,i! Icrurd pF;sque ~L Dehousse proposc
,

1 d'une section spéci;l1e du Conseil
lep
1LI
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national d'Art dr:unatiquc alors (IUt
la proposition du Sén:ltcur (;uilLmn1c cree un
nouvau conseil supérieur. ~n:u.'ur !'anlclldc.
ment expiique qu'il n'c':( CI: cHe p:J.c:
de multiplier à l'infini les imtitUtiolls ,-uiwrcJlcs '
c'est la nison pour JaqueJic il prupose j'organi-
sation d'ulle section spl\iaL:' !'i:w~flcur du
CN,A.D. Hais cette 'diff('rClJ<:c de,rrucrurc
aboutit dans les faits à une réalité pratiquement
identique dans les deux cas.

7. Les amendements s'écutent franchement
de la proposition initiale :mr un pomt: celui
de la composition de l'organisme consultatif.
L'auteur de la proposition propose line parité
Wallonie-Bruxclles. Les amcndcmcnts ont pour
but de donner à la \V'a]]onic Je pouvoir ljl;i lui
revient dans la CO!11mmlal,té françtisc, sans
porter préjudice à la représc!1t:!tiOll hruxe!Joi:;,e
mais sans lui accorder de privilège exorbiunt.
C'est pourquoi ils proposent que Bruxelles
détienne un mandat au même titrc quc chacune
des provinces wallonnes.

3. Exposé du Ministre.

Le Ministre de la Culture francaise sc félicite
tout d'abord de l'intérêt porté par les parlemen-
taires au problème des rhcÙtres de l'enfance
qu'il considère comme extrêmement i::lponant.
C'est pourquoi la discussion peur et doit com-
mencer sur la base de la proposition de décret
et des amendements. Eventuellement, Je Gouver-
nement précisera sa position au moyen de nou-
veaux amendements.

Le Ministre émet ensuite quelques considé-
rations d'ordre général à propos de la propOSI-
tion de décret.

1. Un statut fJour les théâtres de rer/lance.

Le .Ministre estime qu'un statut est néces-
saire: l'aide actuelle, qui ne dépasse guère trois
ou quatre millions, est insuffisante et trop dis-
persée. Des conditions d'agréation devront être
prévues,

2. Un organe consultati/,

Sans vouloir systématiquement institution-
naliser les problèmes, il faut prévoir un organe
de participation. Cc derniG peut Ôtre soit un
nouveau conseil, soit une section du eN.A.D,
Pour sa part, le Ministre croit la première for-
mule préférable. D'aiJ]eurs, le CN.AD. accep-
terait de voir sa compétence limitée.

Les membres devraient ètréè nommés Dar /e
pouvoir exécutif. La protection contre hubi-
traire est du reste garantie par l'existence d'un
pacte culturel.

3. Animation et spectacle.

Au pOll1t de vue du nombre de représenta-
tions, il faut trouver un équilibre entre /es pres.
tations théâtrales et l'anim~1tion proprement
dite.

4

<
~ ' \-1111i'iU\:' esnmc en outre qu'il faut être

dan, ic nOJnbrc de spectacle « typique-
Cc (lu-il faut avant tout, c'est

qiJJJit~ de 1a productIOn.

i, (.ouI'110i15 de sul}sidiation.

Le :\iim:.,ue doute ou'il soit necessaire d'inch-
quCï - des' subsides dans le décret.

~: F,.~nse.qu'un :lïrêt\:, roy:d suffirait largement en
1:1 iL1tè('rc,

il apprcCJc partJcu!Icrernem le souci porté
par les commissaires aux enfants handicapés à
la cuite de l'amendement déposé par l'auteur de
la proposirion, et marque son accord sur la
nécessité d'une décentralisation des représenta-
tions dans les diverses sous-régions romanes du
pays,

'f. Discussion générale.

Lx';, différents exposes qu'il a entendus inspi-
,en' '1'0", 1::'(:k',,\ons il un commissaire:

t-iIU!1 conseil ou une section? L'inter-
vu ll1t ,~;;;rn,' qu'il y :1 déjà trop d'organismes

"
i

'c' lit plu,,)! en tJvcur d'une section;

('umne; Je Mimstre, il pense que le décret
ne doit pas fixer de chiffres dans le décret;

L -1 :lpprUTVC l';llnendement de M. Dehousse
\'"'<'1 l'influence des théâtres dans
écoles,

ln '_,:rven.111c,\ nouveau, le 1\1inistre opte en
\a'il:ur (I\m cOIl';eil distinct. Il insiste également
';ur k fait que k théâtre s'intègre dans les pro-
hlèmes d'ducatioll permanente. L'objectif doit
èllc d "amener les troupes dans les écoles, dans
Jes mo'.i \~:mcnts de jeunesse.

C'est pourquoi le lvlinistre craint que le
C_N.A,D, 'J'impose certaines directives qui ne
seraient D~1Sconformes à la notion d'éducation
penn ,IflCJ'lteteJle que la commission et lui-même
la conçoivent. D'ailleurs, les raisons de techni-
que i,,:dgétaires imposent également que les
'iuhiJ-cs :\ ;1(xorder soient pris dans la section

Education permanente ».

\.CCl n'en],:.ve du reste rien à la nécessité
k maintenir un contact permanent entre le
C ,\.D- ct /e nouveau conseil à instituer.

DFUXIEME PARTIE.

Discussion des articles.

CHAPlTRE 1.

Article la.

Pour bénéficier des interventions dont les
modalités sont fixées à l'article 6 du présent
décret, les théâtres pour l'enfance et la jeunesse
doivent être agréés par le Ministre qui a la
Culture française dans ses attributions.



L'auteur de l'amendement justifie ce dernier
par deux raisons. D'une part, la réfl'rcnce a
l'article 6 est trop restrictive: il faut viser
l'ensemble du décrec. D'autre part, iJ faut insis-
ter sur le fait que sont visées par le présem
projet de décret les compagnies rhéâtrales qui
organisent régulièrement des spectacles.

Il est donc proposé d'adopter le texte de
l'article 1er, en supprimant les mots" il l'arti-
cle 6 » et en remplaçant les mots (, théaLrl.:s pour
l'enfance et la jeunesse» par les mots ., les com-
pagnies théâtrales organisant régulièremclH des
spectacles pour l'enfance et la jeunesse ".

En conséquence, le texre sc presenterai t
comme suit:

« Pour bénéficier des interventions dont les
modalités sont fixées par le présent décret, les
compagnies théâtrales organi5ant réglllièrement
des spectacles pour l'enfance et la ieunesse doi-
vent être agréées par le Ministre qui a la Culture
française dans ses attributions. »

Cette rédaction rencontre l'assentiment de la
Commission.

Sur proposition du Gouvernement,
décidé d'ajouter à l'article, lin seconJ
comportant le texte suivant :

« Après leur agréation, ces compagnies doi-
vent par priorité consacrer leurs activités au
théâtre de l'enfance et de la jeunesse. »

Cette disposition vise à protéger les compa-
gnies à « vocation» théâtrale pour l'enfance ct
la jeunesse. Elle permet J'éviter la tentation de
créer des sections pour enfants au sein des com-
pagnies pour adultes avec les risques de voir
les activités des unes sacrifiées aux lmpéLltifs
des autres.

il est
alinéa

Il importe pour J'instant de favoriser un
théâtre spécifiqu,:, sans pour cela ignorer le l'ru.
blème du recyclage des comédiens.

La Commission marque son .1cL'ord ':ur le
texte proposé.

Article 2.

«Pour être agréée au titre de théâtre lJer-
manent professionnel fJour l'enfance et la jeu-
nesse, toute compagnie théâtrale doit iustifier
que, pendant au moins deux saisons précédant
la demande d'agréation, les conditions suivantes
ont été réunies al! cours de chacune des deux
saisons.: »

1° « avoir donné 100 représentations. »

Le Ministre estime qu'il ne convient pas de
séparer les séances théâtrales et l'animation et
propose de remplacer le texte de l'article 2,
§ 1er, 1°, par la formule suivante:

<, ,Il 'oir donne ~oll 75 l'l'presentatIOns soit

110 re!Jréselilatiolis el 80 s/\mces d'animatioll

:' (1(;{.]trdÎ;-.

L~lU(èur de la proposition estime que l'objec-
tion du \1inistre est fondée mais qu'on y a
remedié par la présentation d'un amendement
signé en commun. Cet amendement est
libellé comme suit < ,. avoir donné 75 représen-
tatÙms ou 100 séances d'animation théâtrale à
partir de ou débouchant sur l'organisation d'un
spectacle de théâtre.

"
Le \linistre recunna'it que cet amendement

c:;t de luturc Ù rencontrer une grande partie de
~a préoccupation; il suggère toutefois J'écrire

"
articule sur \. ;\ la place de «il partir de ou

,!éhOlld..ant sur"

Il propose donc que le texte soit rédigé
con i il ".;u;r: (, {WOlr donné soit 7S représenta-

tiuII;;, ~uit -W représentatiolls et 80 séances d'ani-
matiol' articulées sur l'organisation d'un spec-
tacle de théâtre.

"
Un commissaire pose la question de savoir

si l'on ne sacrifie pas ainsi les personnes qui ne
feraient que de l'animation dans les écoles. Le
Ministre répond que le but du décret est de
créer un système de subsides adéquat en faveur
des compagnies théâtrales pour enfants et que
les groupes d'animation sont aidés sur base
d'autres crédits que ceux qui seront affectés aux
initiatives théâtrales soutenues dans le cadre du
décret qu i est en discussion.

La Commission marque son accord sur le
texte proposé.

2" « al'oir engagé trois comédiens belges à
l'année ou payé 500 cachets; pour les théâtres
d'animation, avoir engagé trois manipulateurs
belges à l'année ou payé SOO cachets. Le traite-
ment des comédiens ou manipulateurs, ainsi
que le montant des cachets doit avoir été con-
forme aux barèmes éventuellement fixés par
négociations sociales ou déterminés en accord
iwec le Afinistre qui a la Culture française dans
ses attributions. Le théâtre doit en outre avoir
respecté dans l'engagement du personnel, la
!égislation en matière de sécurité sociale. »

L'auteur des amendements rappelle que ses
amendements visaient à réduire les cachets de
500 à 300, et étaient inspirés des mêmes concep-
tions que l'eUes qui ont présidé à la réduction
du nombre des représentations exigées. Il estime
en effet que le nombre de représentations et
celui des cachets nécessaires pour obtenir l'agré-
ation doivent être inférieurs au nombre des
représentations, de cachets et de traitements qui
seront nécessaires lorsque le théâtre bénéficiera
de subsides de l'Etat.

L'aureur de la proposition estime qu'il est
inutile de réduire le nombre de cachets en des-
sous d'un certain niveau parce que l'article 4bis

5



des amendements permet préCIsément d'agréer
une compagnie qui n'aurait pas éventuellement
rempli les conditions prévues il J'article 2. 11
propose par conséquent d'augmenter le nombre
de cachets nécessaires pour !'agréation.

Le Ministre estime qu'effectivement cet
argument doit être pris en considération. On
propose alors qu'on s'arrête à un chiHre de
400 cachets: cette proposition rencontre ]'assen-
timent de la Commission.

D'autre part, il importe que la garantie à
donner aux citoyens belges soit, d'une part,
étendue aux manipulateurs de marionnettes et,
d'autre part, qu'elle s'applique clairement et
exclusivement aux citoyens belges de langue
française.

Sur la base des amendements déposés, b
Commission décide également de retenir l'ex-
pression «belges d'expression française" et
d'en fixer le nombre à deux.

La première phrase du texte original devient
par conséquent:

«la compagnie doit soit avoir engagé trois
comédiens ou trois manipulateurs à l'année dont
deux belges d'expression française au moins,
soit avoir payé 400 cachets. »

Ce texte est adopté par la Commission.

La seconde phrase du texte original devien-
dra le § 2 de l'article 2.

3° «avoir monté au moins deux pièces dont
une création.»

La Commission préfère
cle» à celui de «pièce »,
plus lucratif.

le terme «specta-
considéré comme

Le Ministre propose d'ajouter:

« On entend par création un spectacle mon-
té pour la première fois en langue française
dans la région de langue française ou dans la
région bruxelloise. »

Cette proposition est adoptée il l'unanimité.

4° «être dotée d'un statut octroyant au
théâtre la personnalité juridique. »

La Commission décide de dire:

«être dotée d'un statut lui octroyant la
personnalité juridique. »

5° Un amendement
l'alinéa suivant:

«fournir la preuve de la bonne gestion
administrative et financière de la compagnie et
de son caractère non lucratif. »

visait à introduire

Le Ministre estime que le texte de cet amen-
dement est heureusement amélioré par le sous-

6

proposé. aux termes duquel on
1cs !HOrS « de son caractère non lucra-

ii( p::i' <, de l'affectation des recettes de toute
;:,HU!, c),q:,,\,L1.,'irc'sde la compagnie ".

l ,,'stime Cil effet ~res nécessaire que les
cornpagnics bem'iÏclent de recettes. En effet, ou
J'01' ,; Uril'ij,C d;me; la direction d'un théâtre
d'EUt dall:, k G1l1rc duquellcs déficits seraient
C1Jt1crcmcJlt pris en charge par les pouvoirs
publics, ou j'on mamtient le système du théâtre
lilm. subsidi,:', syst,.;me qui implique un effort
d,'s pcu\c,irs publics. Le guuvcrncment s'en
"cn ~, la seconde hypothèse. Cette position
emporte de!IX conséquences: d'une part, il faut
lei1L' e0l1lptc des possibilités des compagnies,

attre parr. 1"Etat n'est pas nécessairement
ameilé a couvrir systématiquement les déficits.

Le lViinistre soulève un autre problème, rela-
tif ,1 ]\;qui!ibre entre le subside de l'Etat et les
receites. La Commission estime que ce problè-
rnc devra être examiné dans le cadre de la dis-
Uï:,Sion de l'article 6.

En conclusion, le Ministre accepte la formu-
iatiün l'amendement commlln sous réserve
de j insertion d'un texte général relatif à l'équi-
]jbn entre les subsides et les recettes. Ce texte
:;cJ'a :ioumis ,1 b Commission par voie d'amen-
dem(~nt, dans le cadre de ]a discussion de
]'artde 6.

) .el CommJSSlOn partage cet avis.

, ~lrtick 2, S", devient donc:

fournir la preuve de sa bonne gestion admi-
nistratiue el financière et de l'affectation des
recel tes de toute nature au développement de
ses ilcti1Jités.

"
('anicIe 2 est Jonc, à l'unanimité, adopté

Jane la forme suiv;mte:

. l'our être agréée au titre de théâtre perma-
!lent, f;ïOfessionnel pour l'enfance et la jeu-
nesse, ['oute compagnie théâtrale doit justifier
que, tendant au moins deux saisons précédant
la -:lcmande d'agréation, les conditions suivantes
ont l'té (eunies au cours ,le chacune des deux
SaIsons:

J" la co11l/Jagnie doit auoir donné soit
7S retJ!ésentalions, soit 40 représentations et
80 s,;ances d'animation articulées sur l'organisa-
lion d'un spectacle de théâtre;

2" la compagnie doit, soit avoir engagé
troiS comédiens ou trois manipulateurs à l'année
dont deux belges d'expressioN française au
moins, soit al'oir fJayé 400 cachets;

jo)!a compagnie dent auoir monté au moins
deux s!n:ctac!cs dont une création, c'est-à-dire
un spectacle monté /Jour la première fois en
lang,le française dans la région de langue fran-
çais(, Olt dans la région bruxelloise;



» 4° la compagnie doit être dotée d'un statut
lui octroyant la personnalité ;uridique;

)}
5° la compagnie doit fournir la preuve de

sa bonne gestion administrative et financière et
de l'affectation des recettes de toute nature au
développement de ses activités. )}

Article 3.

§ 1er. - La Commission a décidé d'inscrire
ici le texte qui n'a pu trouver place à l'article 2,
§ 1er, 2° de la proposition originale.

L'amendement déposé a pour justification
que le texte présenté permettrait au Ministre
d'aller à l'encontre des conventions collectives
qui pourraient intervenir, ce qui n'est pas accep-
table.

De son côté, le Ministre propose de rem-
placer les termes « des comédiens ou manipula-
teurs» par « du personnel artistique et tech-
nique ».

Ces propositions rencontrent l'adhésion una-
nime de la Commission; le texte devient donc:

«Au cours des deux saisons précédant
l'agréation, le traitement du personnel artistique
et technique ainsi que le montant des cachets
doit avoir été conforme au barème éventuelle-
ment fixé par négociations sociales ou, à défaut,
déterminé en accord avec le Ministre qui a la
Culture française dans ses attributions.

» La compagnie doit en outre avoir respecté,
dans l'engagement du personnel, la législation
en matière de sécurité sociale. »

§ 2. - «Les spectacles doivent en outre
avoir été ;ugés de qualité suffisante et considérés
comme appartenant au domaine du théâtre de
l'enfance ou de la ;eunesse par le Conseil d'art
dramatique pour l'enfance et la ;eunesse dont la
composition et les attributions sont détermi-
nées à l'article 8 du présent décret. >,

Un amendement vise à préciser dans le
décret que le jugement portant sur la qualité
des spectacles et sur la spécificité «enfance et
;eunesse », doit être rendu par le Conseil avant
l'agréation.

La Commission en convient mais, sur pro-
position du Ministre, décide d'inscrire ce texte
en tête des conditions d'agréation prévues par
l'article 2.

« En cas d'avis négatif du Conseil, le théâtre
a le droit d'être entendu par la commission
compétente du Conseil culturel de la Commu-
nauté culturelle française qui peut réformer cet
avis. »

La Commission ne retient pas ce texte.

Un amendement propose d'inscrire les préci-
sIOns sUJvantes:

« En outre, le théâtre doit avoir, au cours
de ces deux saisons, monté un spectacle au
moins qui soit exclusivement l'œuvre d'un ou
plusieurs auteurs belges d'expression française. »

Le Ministre marque son accord mais propose
d'insérer, après le mot « œuvre », les mots « ou
l'adaptation ». Il est en effet normal, dans ce
domaine. d'assimiler les adaptations d'œuvres
étrangères faites par des auteurs belges à une
production entièrement originale. [] va de soi
que le terme adaptation recouvre et comprend
ici CelUi de traduction.

La Commission adopte donc le texte SUI-
vant:

« La compagnie doit avoir, au cours des
deux saisons susvisées, monté un spectacle au
moins qui soit exclusivement l'œuvre ou l'adap-
tation d'un ou plusieurs auteurs belges d'expres-
sion française. »

L'article 3 est ensuite adopté à l'unanimité.

Article 4.

(Article 3 de la proposition originale.)

La discussion s'engage sur le texte de l'amen-
dement :

« § 1cr. La saison théâtrale est comptée du
l'r ;uillet au 30 ;uin de l'année suivante.

»J 2. L'agréation est accordée pour trois
saisons.

» § 3. L'agréation peut être renouvelée à
l'expiration de ce délai, sur avis de la section
compétente du Conseil national d'art dramati-
que, et ainsi de trois en trois ans.

» § 4. La décision de reconduire ou de ne
pas reconduire l'agréation doit être notifiée au
théâtre six mois au moins avant l'échéance de
l'agréation en cours, faute de quoi l'agréation
sera automatiquement renouvelée pour un an.

» J S. Toute compagnie agréée doit présen-
ter chaque saison un minimum de cent repré-
sentations, soit au siège soit en décentralisa-
tion. »

§ ]'1. - Ce texte est renvoyé à la fin de
j'article et devient le § 5.

§ 2. - Pas d'observations; le texte devient
devient le § 1er.
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.§3. - L'article 3, § 3. fait l'objet d'un
amendement déposé par k Gouvernement et
rédigé comme suit:

« L'agréation peut être renouvelée par le
Ministre à l'expiration de ce délai sur avis du
Conseil du Théâtre de l'Enfance et de la Jeu-
nesse pour autant que la compagnie satisfasse
aux conditions prévues par le décret et ainsi de
trois en trois ans. »

Alors que l'agréation esr JUtomatique, son
renouvellement est laiSSl~ J l'appréciation du
Ministre.

Cet amendement est Jdopté par !a Commis-
sion. Il devient le § 2.

J 4. - Le mot « théâtre" est remplacé par
le mot compagnie.

.~.5. - Le texte fait l'objet d'un amende-
ment gouvernemental rédigé comme suit:

«Toute compagnie agréée doit présenter
chaque saison un minimum de cent représenta-
tions ou de cinquante représentations et cent
séances d'animation articulées sur l'organisation
d'un spectacle de théâtre. »

Le Ministre signale que cet amendement est
destiné à mettre le texte de J'article en concor-
dance avec le texte de l'article 2, 2°, relatif aux
conditions d'agréation, texte qui opère une dis-
tinction entre les théâtres qui ne programment
que des représentations et ceux qui program-
ment des représentations et des séances d'ani-
mation.

La proposition du Gouvernement est adop-
tée par la commission et devient le § 4.

L'article 4 est adopté ;\ l'unanimité dans la
forme suivante:

«.~ zero L'agréation est accordée pour trois
saisons.

» J 2. A l'expiration de ce délai, l'agréation
peut être renouvelée par le Ministre sur avis du
Conseil du Théâtre de l'Enfance et de la Jeu-
nesse, pour autant que la compagnie satisfasse
aux conditions prévues par le décret, et ainsi de
trois en trois ans.

»J 3. La décision de reconduire ou de ne
pas reconduire l'agréation doit être notifiée à la
compagnie six mois au moins avant l'échéance
de l'agréation en cours, faute de quoi l'agréation
sera automatiquement renouvelée pour un an.

» J 4. Toute compagnie agréée doit présen-
ter chaque saison un minimum de cent repré-
sentations ou de cinquante représentations et
cent séances d'animation articulées sur l'organi-
sation d'un spectacle de théâtre.
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".~ S. La saison théâtrale commence le
l" Juillet et se termine le 30 juin de l'année
SUI1!ante. >,

Aride 5.

1. Article 4 de la proposition originale.

., En cas de refus de renouvellement, le
Ministre qui a la Culture française dans ses
attributions peut, si le budget du théâtre pré-
sente un déficit, octroyer à ce théâtre un subside
destiné à apurer ce déficit.

.>Ce subside, attribué une seule fois au cours
de l'année qui suit le refus de renouvellement
d'agréation, ne peut en aucun cas dépasser le
montant cumulé des interventions financières
énumérées à l'article 6 du présent décret, ni le
montant du déficit du théâtre.

"
Le Gouvernement propose par voie d'amen-

dement de supprimer cet artic1e. Le Ministre,
toUt en reconnaissant le caractère généreux de
l'idée qui a présidé à la rédaction de cet article,
s'en explique en invoquant le fait que cet article
pourrait encourager les compagnies à pratiquer
une mauvaise gestion puisqu'elles seraient assu-
rée de ce quc, en G1S de refus de réagréation,
l'FLJt apurerait leur déficit.

L'auteur de ]a proposition répond qu'il ne
s'agit pas ]J d'une obligation mais d'une faculté
que le J'vlinistre est libre d'apprécier comme il
]'entend.

Dans ce cas, estime le Ministre, il est inutile
de l'imcrire car, le Ministre, peut, même en
1':1bsence de stipulations précises, intervenir
fin:1!1cièrement pour couvrir toUt ou partie d'un
déficit lorsqu'il reconnaît que les conditions
dan<: leslluelles un théâtre a contracté un lourd
P,lssi{ ne' lui sont pas imputables.

Le ~1inistre souligne encore que le Conseil
culturel peUt exercer un contrôle politique par
1:1 voie d'une demande d'explications sur la
d(>cjsioJl ministérielle de couvrir ou de ne p:l.s
cou vrir le déficit d'une compagnie.

L'auteur de la proposition fair observer qu'il
existe des précédents dans le domaine de b
réglementation des théâtres; il cite à cet égard
l'arrêté roY:11 du 9 octobre 1957 relatif aux théâ-
tres :1gréés, arrêté qui donne au Ministre la pos-
sibilité d'octroyer une année de subside supplé-
Illentaire en cas de retrait d'agréation.

Le Ministre objecte que ce statut doit être
reVl' et qu'il ne désire dès lors pas créer une
nOllvelle jurisprudence.

La Commission unanime se range à cet avis.
L'article 4 est supprimé.



2. Amendcmcnt /lisant à II/trot/une lill arlt-
cle 4bis.

,<Une comfJagnie ne répondant {Jas à toutes
les conditions fixées à l'article 2 peut introduire
auprès du Conseil national d'art dramatique unc
demande d'agréation provisoire.

» Après examen du dossier de la compagnie
et compte tenu de l'originalité et de l'intérêt des
{Jrojets présentés, le Conseil national d'art dra-
matique peut proposer au Ministre une agréa-
tion provisoire d'un an fixant les conditions que
devra respecter la compagnie.

"Au terme de cette année, et pour autant
que la compagnie ait rempli les obligations pré-
uues à l'alinéa tJYécédent, l'agréation sera recon-
duite pour deux ans sur avis du Conseil national
de l'art dramatique. »

L'auteur de l'amendement justifie le texte
en signaJant que des compagnies pourraient,
pour diverses raisons, ne pas répondre à toutes
les conditions d'agréation et mériter néanmoins
certains subsides, en raison de l'intérêt ou de
l'originalité des réalisations effectuées ou des
projets présentés.

Un membre trouve trop large la portée de la
dérogation, qui permet de déroger à n'importe
quelle condition d'agréation. La solution propo-
sée ouvre la possibilité d'une nouvelle parcelIi-
sation des subsides par la multiplication de
compagnies aidées alors qu'elles ne remplissent
pas les conditions d'agréation. Pour cette raison,
il propose que l'avis émis par le Conseil du
théâtre de l'enfance et de la jeunesse le soit à
une majorité qualifiée.

Le Ministre préfère substituer à cette notion
ce1\e d'avis motivé. Il estime qu'en effet, il est
difficile de prévoir une majorité qualifiée dans
des organes qui ne sont pas consultatifs.

L'auteur de la proposition suggère que l'avis
motivé soit donné par la majorité des membres
du Conseil, ce qui constituerait une garantie
suffisante.

La Commission estime qu'il appartiendra au
Conseil d'adopter son règlement d'ordre inté-
rieur, qui tranchera la question.

L'articJe 5 est adopté à l'unanimité dam la
version suivante:

« Une compagnie ne répondant pas à toutes
les conditions fixées à l'article 2 peut introduire
auprès du Conseil du Théâtre de l'Enfance et de
la Jeunesse une demande d'agréation provisoire.

» Après examen du dossier de la compagnie
et compte tenu de l'originalité et de l'intérêt des
projets présentés, le Conseil du Théâtre de
l'Enfance et de la Jeunesse peut, par auis motivé,

pro{JOscl au MII/lstre une agréatznn prouisoire
d'un an en fixant les conditions que deura res-
pecter la ((un{Jagnie.

A/I tennc de cette année, et pour autant
(JIU'rI compagnie <litrempli les obligations pré-
/'ues

"
/',dinéa précédent, l'agréation sera recon-

duite pour deux ans sur auis du Conseil du
Théâtre de l'Enfance et de la Jeunesse.

"

Article (>

(;\ rlHk :; de l.J proposition originale.)

.~.1cr. --
"

En cas d'agréation, la compagnie
bénéficie des interventions financières à partir
du 1"" januier de l'année qui suit celle au cours
de laquelle la décision est intervenue. Au cas oÙ
la compagnie serait agréée dans l'année durant
laquelle est /Joté le présent décret, le Ministre
qui a la Culture française dans ses attributions
peut octroyer les subsides prévus à l'article 6
du présent décret, dès la décision d'agréation. »

Pas d'observation.

S 2. - Un amendement vise à introduire
un second paragraphe:

.( TOI/te compagnie agrcée doit, sous peine
de suspension de l'agréation, déposer chaque
année, al'ant le 1"' septembre, le bilan moral et
financier de la saison écoulée ainsi que le pro-
gramrne de la saison suiuante et le budget y
afférent. >,

La discussion fait apparaître que la suspen-
sion est automatique; elle court à dater du délai
échu jusqu'au dépôt du bilan. Pendant la suspen-
sion, aucune subvention ne peut être liquidée à
1:1compagnie.

L'clrtidc 6 cst ;llfopté <\ l'unanimité.

Article 7.

(Article 6 de la proposition originale.)

La discussion s'engage sur le texte de l'amen-
dement déposé par le Gouvernement.

~. 1cr. - .<Les compagnies agréées, sur pré-
sentation des pièces justificatiues, bénéficient
annuellement des subventions suivantes:

" 1" /ille intervention consentie pour la ré-
munÙatÙm du personnel administratif pour
autant qu'un agent de secrétariat soit engagé à
temps plein. Une seconde intervention peut être
accordée si l'importance de la compagnie justi-
fie l'emploi d'un personnel administratif
supplémentaire;

" 2" une intervention dans les dépenses ad-
lllillistratil'cs de fonctionnement;
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» 3° une intervention par interprète (acteur,
musicien, danseur), manipulateur, technicien
(éclairage, son, régie) ou animateur, de nationa-
lité belge, engagé à l'année et à la condition que
le bénéficiaire consacre au moins les trois quarts
de la saison au seul Théâtre [)Qur l'Enfance et
la Jeunesse.

» Le nombre de bénéficiaires est limité à dix.

» Par dérogation, le Ministre peut, sur avis
du Conseil du Théâtre de l'Enfance et de la
Jeunesse attribuer un tiers de ces interuentions
à des interprètes, manipulateurs, techniciens ou
animateurs étrangers mais domiciliés en Belgi-
que depuis trois ans au moins ou à ceux d'entre
eux qui bénéficient du statut de réfugié poli-
tique.

»Par ailleurs, un certain nombre de ces
interventions est réservé chaque fois que possi-
ble, au bénéfice des éléments sortants de nos
Instituts supérieurs des arts du spectacle et des
Conservatoires royaux qui témoignent d'un inté-
rêt particulier pour le théâtre pour l'enfance et
la jeunesse. Ce nombre est déterminé en com-
mun par le Ministre qui a la Culture française
dans ses attributions et par la compagnie agréée,
après avis du Conseil du Théâtre de l'Enfance
et de la Jeunesse;

»4° une intervention dans la rémunération
des metteurs en scène, compositeurs et choré-
graphes;

» 5° une intervention dans les frais matériels
de réalisation (décors, costumes, masques, acces-
soires, etc.);

» 6° une intervention dans la rémunération
du personnel artistique et technique engagé par
contrat à durée déterminée.

» Cette intervention est limitée au tiers des
interventions prévues au point 3° ci-avant.

» Elle n'est pas cumulative.

»7° une intervention dans les frais de re-
cherche et d'expérimentation, subordonnée à
l'accord préalable du Ministre qui a la Culture
française dans ses attributions, sur avis du
Conseil du Théâtre de l'Enfance et de la
Jeunesse. »

Le Ministre expose la portée de son amende-
ment.

Celui-ci s'écarte des propositions originales
en ceci qu'il y supprime les chiffres que l'on y
trouvait. Le décret qui sera voté par le Conseil
doit en effet permettre au Ministre de fixer
ultérieurement, par arrêté royal, l'échelle des
subventions.

D'autre part, le Ministre estime indispensa-
ble de soutenir les étudiants issus des Instituts
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de~ Arts du Spectacle et des Conservatoires
roy au x. Une priorité doit être réservée aux élé-
ments belges, sans toutefois exclure les étran-
gers ,'ivant en Belgique.

L'auteur de la proposition originale déclare
quc le texte proposé par le Ministre offre de
nombreuses difficultés d'interprétation; sa mise
ell œuvre posera beaucoup de problèmes. En
oUtTe, il ouvre la porte à l'arbitraire. D'autre
part, la réglementatioll en vigueur pour les
autres théâtres fait expressément mention de
chiffres.

Le\1inistre répond que cette réglementa-
tion comporte effectivement des chiffres mais
que ceux-ci ont précisément été fixés par arrêté
royal.

Un commissaire estime que la proposition
originale était plus précise mais il estime que
J'amendement gouvernemental est plus géné-
reu x.

L'auteur des amendements déclare se rallier
au schéma du texte gouvernemental mais de-
mande que celui-ci soit divisé en plusieurs arti-
cles. Il en est ainsi décidé. Le § 1er du texte pro-
posé constituera il lui seul l'article 7.

Quant à la fixation de chiffres précis dans
le décret, j] s'agit d'une question de principe.
Il est bien exact que la nomenclature financière
applicable aux théâtres a été fixée par arrêté
royal, mais la discussion a pour objet le premier
décret normatif de la Communauté culturelle
française. A ce titre, le Conseil est absolument
Jibre de choisir la méthode qui lui convient et
n'est en rien lié par les précédents législatifs.
Au contraire, l'existence du Conseil doit en prin-
cipe permettre de légiférer davantage par décret
dans des matières jusqu'ici laissées à la discré-
tion du pouvoir exécutif.

Cependant, il faUt constater que le texte
proposé organise déjà une plus grande précision
en énumérant les subventions prévues. Cette
précision paraît suffisante à condition:

1° qu'il soit précisé dans le décret que l'exé-
cution se fera par arrêté royal et non par arrêté
ministériel;

2° que cet arrêté fixe bien des sommes qui
seront applicables à tous les théâtres concernés;

3° que les membres de la Commission des
Arts du spectacle soient informés de la teneur
de l'arrêté royal d'exécution de l'article 6 dès
que celui-ci aura été rédigé, et avant sa publi-
cation.

Le Ministre assure la Commission de son
souci de l'informer des mesures d'exécution pri-
ses dans le cadre du décret. Il marque son
accord sur les principes énoncés et, dans ce but,



propose d'ajouter in fine de l'articJe 6 les termes
suivants « le Roi est chargé de !'exécution dl!
présent article».

La Commission estime qu'il cst prd(~rable
de joindre ce texte el l'article suivant (article 9).
Elle décide également de préciser dans la pre-
mière phrase que les subventions sont :1ttri-
buées « dans le cadre des limites budgétaires ».
Ces limites sont évidemment celles de la dot;;tion
globale de la communauté française; il l'Înté..
rieur de cette dotation, le mécanisme d'agréa-
tion doit déterminer la masse budgétaire
nécessaire. Si celle-ci devenait trop importante,
il appartiendrait au Conseil de modifier le pre-
sent décret.

Un commissaire propose d'ajouter :! l'ali-
néa 1er l'adjectif (( fixes» aDrès Je mot (( subven-
tions », pour m~mtrer (lne !cs cOl1lpagJlie~;
doivent être mises sur le même pied et qu'il n'est
pas question de prévoir, il l'égard des person-
nes qui font J'objet de l'énumération du para-
graphe 1er, des interventions différentes scion
qu'elles appartiennent il une compagnie ou a
une autre.

Le Ministre estime l'amendement superflu.
Il va de soi que les subventions de hase serent
identiques pour chacune des compagnies.

Dans ces conditions, l'amendement est retiré.

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés il l'una-
nimité avec quelques modifications de "tyle.

Au paragraphe 3, trois points font l'objet
d'une discussion.

Un commissaire se demande pourquoi le
Ministre de la Culture a créé une série de dis-
tinctions entre le personne! artistique et techni-
que des compagnies alors qu'un de ses amen-
dements (à l'article 2, § 2) avait précic(~ment
pour objet de supprimer ces distinctions.

Le Ministre répond que les distinctions s'im-
posaient dans la mesure oÙ les subventions
seront différentes suivant les catégories d'artis-
tes ou de techniciens. La Commission estime la
réponse du Ministre satisfaisante et se range par
conséquent à son avis. EUe décide de préciser
que la limite du nombre des bénéficiaires se
calcule évidemment pour chaque compagnie.

Le même commissaire sign8le que, dans le
cadre de l'autonomie cultureUe, on doit parler
non pas d'animateur «de nationalité belge»
mais bien d'animateur «belge de langue fran-
çaise ». Cette remarque est ;1cceptée p;,r Je
Ministre et par l'ensemble de la Commission.

Le membre critique ensuite le fait que selon
le texte proposé, les bénéficiaires de l'interven-
tion doivent consacrer au moins les trois quarts
de la saison au seul théâtre pour l'enfance et
la jeunesse.

iJ estimc que cette disposition est totalement
,;npcssible a appliquer parce qu'on ne voit pas
-.ommclH on pourrait vérifier si un comédien

-.m danseuf, par exemple, prestent ailleurs
I.CUf.<,C;\';ÇCSpOUTun temps supérieur au quart
dclcur lC'nps, Quclle serait d'ailleurs la durée
de 'Iui..ci?

P. .1i!kurs. h compagnie toute entière
~;':~t;) nClu]isée du fait de J'activité d'un de ses,

Pour cette double raison, il demande
;\U\1inl!;trc de ne pas maintenir cette exigence.

"
r.iin:stre répond que cet amendement a

;0t,,~, c11J1S te but d'é,,"iter que les techni-
ciens ou Je., artiste) du théâtre pour enfants ne
soient attirés Dar !cs théâtres d'adultes. Il recon-
naît f]I1C 1':1m;Jic1tion de cette clause est extrê-
;11f:Tlc:ni diHi;'ik sinon impossible. Une compa-

;èll cffct être pénalisée du fait de

d"1l1l de ses membres.

Po:'" cettc raison il accepte que ce membre
<,oit <lIPprimé. LI Commission mar-

,']1\ ,.0" 1s",entil11cnt qlr la suppression.

Un membre propose de remplacer, au qua-
n.ji:me :l!inéa, le, te ,'mes « chaque fois que pos-
sible' p:!!' le<;ter'1lC,: « {Jar priorité».

Cet ;nnendement est accepté par le Ministre
.:, rilr h'll'cmble de la Commission.

L's p:J.ngraphes 4, 5 et 6 de l'article 7 sont.
S;11lS observations.

An ~ ï la Commission estime qu'il ne
convient pas de prévoir l'accord préalable du
Ministre puisque c'est ce dernier qui décide de
j'intcT\'ention.

1;J (:ornrnissioJ1 adopte à l'unanimité l'arti-
7 (1:-<I1SJe texte suivant:

, Dans les limites des crédits budgétaires,
les {'ompagnies agréées, sur présentation des
1'iècl's lltstificatives, bénéficient annuellement
des suln'entions prruues au présent article:

.i'T Une intervention est affectée à la
rémullérdtion du lJersonnel administratif pour
autant CIIr'lm agent de secrétariat soit engagé à
tem!ls {)(ein Une seconde interuention peut être
accordée si l'imlJOrtance de la compagnie justifie
l'emlJhn d'un personnel administratif supplé-
mentaire.

JUne interuention est consentie dans
les dé/JC'lses administratiues de fonctionnement.

:. Une interuention est fixée par inter-
prète (aiteur, musicien, danseur), manipulateur,
technicien (éclairage, son, régie) ou animateur,
helges de langue française, engagé à l'année. Le
llomhre de bénéficiaires est limité à dix par
c01llpagnie.
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» Pal' dérogation, le Ministre peut. sur aUls
du Conseil du Théâtre de l'Enfance et de la
Jeunesse, attribuer un tiers de ces interuentions
à des interprètes, manipulateurs, techniciens ou
animateurs étrangers mais domiciliés en Belgi.
que depuis trois ans au moins ou à ceux d'entre
eux qui bénéficient du statut de réfugié poli-
tique.

»Par ailleurs, un certaill Ilombre de <'Cs
interventions sont réservées par 1!1'iorité aux
diplômés de nos Instituts supérieurs des arts
du spectacle et des Conservatoires royaux qui
témoignent d'un intérêt particulier pour le
Théâtre de l'Enfance et la Jeunesse. Ce nombre
est déterminé en commun par le Ministre qui
a la Culture française dans ses attributions et
par la compagnie agréée, après al/is du Conseil
du Théâtre de l'Enfance et de la Jeunesse.

»§ 4. Une intervention est préuue dans la
rémunération des metteurs en scène, composi-
teurs et chorégraphes.

»§ 5. Une intervention est 1Jrévue dans les
frais matériels de réalisation (décors, costumes,
masques, accessoires, etc.).

» § 6. Une intervention est prévue dans la ré-
munération du personnel artistique et technique
engagé par contrat à durée déterminée.

» Cette interuention est limitée au tiers des
interventions prévues au § 3 ci-avant. Elle n'est
pas cumulative.

» § 7. Une interuention dans les frais de re-
cherche et d'expérimentation est accordée sur
avis du Conseil du Théâtre de l'Enfance ct de la
Jeunesse. »

Article 8.

(Paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 6 de la
proposition originale.)

La discussion se poursuit sur la base du texte
de l'amendement présenté par le Gouver-
nement :

« § 2. Toute compagnie agréée bénéficie
également d'une subvention annuelle calculée
sur la base des représentations données au cours
de la saison précédente.

» Le montant de cette intervention est fonc-
tion :

» a) du nombre de jeunes spectateurs tou-
chés (avec plafond de quatre cents spectateurs
pour le calcul des subventions);

» b) du lieu de la représentation;

12

Ii de l'lInportmlce de la commune visitée
i'! il,' SOli éloignemcnt des grands centres.

! 'mlerflentintl de hase par spectateur esl
fIXa fiaI' le Ministre sur auis du Conseil du
Théâtre de l'Enfance et de la .Jeunesse.

3. Je 1/(l1Illne des re[7résentations entrant
L'II Irgne de compte [Jour le calcul des interuen-
!l0l1' Inéflllcs au ~. 2 ci-aflant est limité; il est
fixé [;a/' le 1"v1illt~trcsur avis du Conseil du
rhéilre de l'Fllfana et de la Jeunesse.

,\".4 L'illterventioll de hase [Jar spectateur
est d'application pour les représentations ou
flOT/!'les séances d'animation axées sur la repré-
senlatÙm théâtrale données dans l'aggloméra-
lion oÙ III cOI1l;!JaglÛea son siège.

L'inlervention de base est doublée [Jour
les représentations (ou séances d'animation)
données en décentralisation. Elle est triplée
lJOur les re{lrésentations (ou séances d'anima-
tioll ,!données en décentralisation dans les com-
111I1I1C';de moins de deux mille habitants,
,:/oig1l(;e,"de lllfts de 2)" km d'un centre im-
portant.

"

l,

.1110.1('11 Li

:\ l'alint'.1 2, le terme .<illlcruclltioll'~ est
remplacé par .<subuentÎon ».

Dans !es critères d'intervention on propose
de ';upprimer les mots {( auec plafond de 400
s!'edaleurs (Jour le calcul des subI/entions».
L'auteur de L1 proposition estime cn effet que
c.'ecritère du nombre est purement arbitraire et
ql1'.1l1surplm, il ne favorise pas la poursuite de
la qualité des "pectacles.

Un autre membre fait observer que la dispa-
rition du plafond accroît encore, au contraire,
l'j!l1pJct du nombre de spectateurs, qui ne peut
que favoriser les grands ensembles urbains.
C'est le principe même du nombre qu'il faut
rejeter car il implique que le Gouvernement
s'engage dam une politique Clllturelle qui
conduira inévitablement à une escalade de la
facilité.

Le MinJstre repond que cc reproche ne
,crI il tondé que si le nombre était le seul
critl~'re prévu. Ce n'est pas le cas. Il estime que
le premier et le troisième critère doivent se
compléter. La Commission accepte ce point de
vuc.

De même, le Ministre suggère de modifier
le second critère cn introduisant l'idée de
l'éloignement par rapport au siège de la com-
pagnie. Il en est ainsi décidé.

Le dernier aliné,l du § Fr est renvoyé au § 2.



La Commission unanimc adopte le texte
suivant :

«§ l,'r. 70ute (()I1IIJtlgl1ie agrà'c bClléfiu('

également d'une subvention annuelle calculée
sur la base des représentations données au cours
de la saison précédente.

» Le montant de cette subvention est
fonction:

» a) du lieu de la représentation et de SOli
éloignement du siège de la compagnie;

» b) d'une intervention par spectateur fixée
en fonction du nombre de jeunes spectateurs
touchés en rap1wrt avec l'importance des com-
mzmes visitées.»

§ 2.

(ancien § 3.)

Le texte devient:

« Le nombre des représentations entrant en
ligne de compte pour le calcul des interventions
prévues au paragraphe précédent est limité.

» Ce nombre et le montant de l'intervention
par spectateur sont fixés par le Ministre sur
avis du Conseil du Théâtre de l'Enfance et de
la Jeunesse. »

§ 3.

(ancien § 4.)

Les séances d'animation dont il s'agit sont
évidemment celles qui ont été définies à l'arti-
cle 2, 2° : il est inutile de le préciser à nouveau
dans le texte.

Quant aux agglomérations, il s'agit de celles
qui sont fixées par les instructions du Ministère
de l'Education nationale et de la Culture fran-
çaise pour les déplacements de ses agents de
toute catégorie:

BRUXELLES: Bruxelles, Anderlecht, Auder-
ghem, Berchem-Ste-Agathe, Etterbeek, Evere,
Forest, Ganshoren, Ixelles, Jette, Koekelberg,
Molenbeek-St-Jean, Saint-Gilles, Saint Josse-ten-
Noode, Schaerbeek, Uccle, Watermael-Boitsfort,
Woluwe-St-Lambert, Woluwe-St-Pierre:

CHARLEROI; Charleroi, Bouffioulx, Chà-
telet, Châtelineau, Couillet, Courcelles, Dam-
premy, Farciennes, Fontaine-l'Evêque, Gilly,
Gosselies, Jumet, Lodelinsart, Loverval, Mar-
chienne-au-Pont, Marcinelle, Monceau-sur-
Sambre, Mont-sur-Marchienne, Pironchamps,
Ransart, Roux, Souvret, Trazegnies, Monti-
gnies-sur-Sambre, Montignies-le-Tilleul.

NAMUR: Namur, Jambes, Saint-Servais.

UFCE : LIège, i\l1glellr, Ans, J)eyïll-Heusay,
i~rl':,SOli\, Chênée, Fléma IlcC rande, Flémalle-
Haute. Glain, Gr:ke-Ho1Jognc, Grivegnée,
! !crst.d, jemeppe '011r Meuse. J upi1le,Monte-

~"I1t:C.OU:.è",:", RfHolln, Saint-Nicolas., Seraint;.
Tillcl.I:' V:1U'. ,soll'o-Ch"VlTI11011 t, Vottem.

I\r,W'!'-~;\CE
'

I\10n'o. [budolll, Cuesllles,
Dow Elouges, Flenu, Fr:1Jneries, Ghlin, Hyon,
kiJl~ippÇ" LI Bouverie, Nimy, Pâturages, Qua-
regnon, (hlicn-ain, Sainl,Gbishin, Tertre, War-
'It;ignies, \VasmuëL

1L\IT'-:C\li !,CFN'IltF 1:1 Louviere, Belle-
'_OUr!, B;Ji" d'I-Lune,. CUJ1ièrcs, Chapelle-lez-
Herlaimont, Familleureux, Fayt-Ies-~lanage,
J Lune-S;Ünt.P,wl, Hainc--Saint-Pierrc, Houdeng-
Aimeries, Houdeng-Goegnies, La Hestre, Mana-
\~C, lll,'lorLrnwel7., S;lint- Vaast, Pc:ronnes, Strépy-
J)racquegnies, Trivières,

VERVIERS, VervlCrs, :\ndrimont, Dison,
LnSl\:I1. !-fensv, Lunbermollt, Stembert,

llnl' ]ongue di'ou1',',;,,!! ;1 ;'Or1I!' Cil outre ,,1.11'
; ! ney! lOi! de ,. (entre ,'lnpnrJrlnt ".

1il) COlll1l1issaire souligne que les termes pcu-

venl n.'\.O\I"rir îTOi', :;",'('pti011'o :

lIlJe notion :,dmmi:,n-ativc (chef-lieu de
Pf()VIIKC, d'arrol1dls'oell1ent ou de canton);

"- !Ille 110t101]

,1'h:l bit:lIlu; \:

délll(lgraphiquc (nombre

lIl1(, notion ,,~ultllrelle,

j ),I\1S ,y dcrnier è;cns, le ct'iltre imlmrtant
secI:t ceJ il i d:ms lequel une compagnie théâtrale
,1 son siège. Si telle ét:1it l'acception retenue, il
ne pourrait ]'acœpter car on découragerait ainsi
]a décentralisarion dans les zones oÙ une com-
pagnie fonctionne déjà. Chacune des com-
p:lgnies l'errait ~1Însi se créer une espèce de
chasse gard<:e ;\ son profit, et s'enliserait dans
la rOlltine.

Un a,are C0111111iss,lirec,,;time qu'il fait el1-
!.onrJ;!cr la dé('(:ntralis~ltion dans les zones rura-
les etin-opose par conséquent de remplacer l'ex-
pres:;io!1 ,'en1re ill/flortant

"
par

"
chef-lieu de

(ailloli, L'ilmendcment est repoussé car il
,wrait lin effet diamétralement opposé à son
objectif: en fait, il restreindrait la décentralisa-
tion en zone rurale aLl lieu d'y inciter,

La Commission décide il l'unanimité de s'en
tenir i1deu\ notions simples' celle de l'agglomé-
ration d'une part, celle du nombre d'habitants
d'autre part.

Un commissaire propose de réduire de 2.000
à ] .000 le nombre d'h;lbitants des communes
de ]a troisième catégorie. Plusieurs membres s'y
opposent en faisant valoir qu'une commune
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wallonne de 2.000 habitants doignée d'une
agglomération a le plus souvent grand besoin
d'animation théJtrale. D';liJ1eurs, la politique
de fusion annoncée par le Gouvernement permet
d'espérer la disparition ;\ bref délai des com-
munes de moins de 4 ou 5.000 habitants. Lors.
que cette modification Întcn'icndra, le décret
devra être revu. La Cornmission marque son
'lccord sur ce point de vue.

Le texte devient donc

« L'interllention par spectateur est d'applica-
tion pour les représentations ou pour les séan-
ces d'animation axées sur la représentation
théâtrale données dans l'agglomération où la
compagnie a son siège.

), L'interllention est doublée pour les ref)ré-
sentations ou séances d'animation données en
décentralisation. Elle est triplée pour les repré-
sentations ou séances d'animation données en
décentralisation dans les communes de moins de
deux mille habitants éloignées de plus de 25 km
de l'une des agglomérations susvisées. »

Il s'ensuit donc qu'une compagnie dont le
siège est fixé dans une des Jgglomérations visées
à l'alinéa 1er qui donne une représentation dans
une agglomération dans hquelle une autre com-
pagnie a son siège est bien en décentralisation,
mais l'intervention triple ne peut jouer que
quand la représentation a Heu dans une com-
mune de moins de 2.000 habitants éloignée de
plus de 25 km de n'importe laquelle des agglo-
mérations définies à l'alinéa Fr.

Article 9.

(paragraphes S, 6, 7 et 8 de la proposition
originale.)

La discussion se poursuit sur la base du tex-
te de l'amendement présenté par le Gouverne-
ment:

« § 5. Pour le cas oÙ plusieurs représenta-
tions ou séances d'animation décentralisées
auraient lieu le même jour, dans la même com-
mune, seule la première de ces représentations
ou séances d'animation bénéficie du coefficient
deux ou trois appliqué à l'intervention de base.

» § 6. Le Ministre accorde aux comlJagnies
agréées un subside spécial par représentation
donnée dans les écoles, instituts et associations
s'occupant du traitement et de la rééducation
d'enfants handicapés.

»§ 7. Le prix maximum des places et le
prix de vente maximum des spectacles, spé-
cialement lorsqu'ils sont proposés aux pouvoirs
publics, aux établissements d'enseignement et
aux associations de spectateurs reconnues, sont

14

nrères PI/ commun par le Ministre et par la
,01.1pagnie agréée. après avis du Conseil du
Théâtrc de l'Enfazu:c et de la Jeunesse.

§ S. Les compagnies dialectales profession-
'!Clics jJOur l'enfance et la jeunesse bénéficient
des ill/al/tages et sont soumis aux obligations
JIf ,/irésent décret.

, Le (as échéant, elles sont représentées au
COi/seil du Théâtre de l'Enfance et de la
Jeunesse. '.,

1"1',

(ancien § 5.)

A la demande d'un commissaire, les termes
,( la jJïemière de » sont remplacés par « une de
(-es ),

Le paragraphe est adopté à l'unanimité.

c ))
.>-

(ancien § 6.)

Pas d'observation.

~-
".~
,).

(ancien § 7.)

Un commissaire propose que l'on ajoute en
début du paragraphe les mots: «lors de
l'agréatioll ».

Il est également proposé d'ajouter in fine
de cet alinéa ,< ces prix peuvent être modifiés
en cours d'agréation selon la même procédure».

La Commission adopte ces deux amende-
ments :1Însi que le texte du § 3.

§ 4.

(ancien § 8.)

L'auteur des amendements intervient pour
faire état de son étonnement en ce qui concerne
l'amendement ministériel. Tel qu'il est rédigé,
celui-ci permet de subventionner les compagnies
et non les spectacles. Or l'intervenant estime
que ce sont les spectacles dialectaux qui doivent
~:trC'encouragés. Pourquoi faudrait-il que les
compagnies soient enfermées dans une classifi-
cation dialectale? Il faut et il suffit que les
compagnies soient encouragées à préparer cer-
!lins spectacles dialectaux. Les dialectes en
C1l1estio{,sont évidemment et exclusivement ceux
de la Belgique romane.

Un débat s'engage sur le principe même de
j'encouragement aux spectacles dialectaux, qui
est contesté par Je ",-1inistre.

Celui-ci rappel1e qu'il est le Ministre de la
Culture française ct que c'est par conséquent
celle-ci qu'i! importe de favoriser. Son impor-



tance et sa qualité ne peuvent être niées mais
elle se trouve concurrencée au niveau mondial
par d'autres cultures, notamment anglo-saxon-
nes. Dans ces conditions, il ne faut pas privilé-
gier ceux qui s'adonnent au dialecte. Ce point
de vue est partagé par plusieurs membres, dont
l'un craint qu'on ne confonde ici culture et
folklore.

Plusieurs autres membres répondent que
l'apport dialectal donne son originalité à la
culture romane de Belgique et que cette origi-
nalité doit être maintenue.

Le Ministre fait remarquer que, si le décret
ne prévoit rien, les spectacles dialectaux seront
subventionnés comme les autres, puisque le
décret ne précise pas dans quelle langue les
spectables doivent être donnés. Cela lui paraît
suffisant, et une subvention supplémentaire lui
semble superflue.

Il lui est répondu que le dialecte est actuelle-
ment menacé dans sa survie et qu'on ne peut
parler sérieusement d'un « privilège au \'V'allon

"par rapport à la langue française quand on sait
la proportion actuelle des activités en français
et des activités dialectales. C'est précisément par
suite de ce déséquilibre qu'une subvention sup-
plémentaire est nécessaire. On fait en outre
remarquer au Ministre que le texte n'énonce
qu'un principe: il appartiendra à l'Exécutif
d'en déterminer l'application en fixant le mon-
tant de la subvention supplémentaire.

Le Ministre réaffirme son sentiment mais
souligne qu'il s'agit d'une question de politique
culturelle fondamentale. Il estime donc que
l'option doit être tranchée par la Commission.

Le texte suivant est adopté contre l'avis d'un
commissaire et avec deux abstentions.

«§ 4. Les spectacles dialectaux présentés
par une compagnie agréée bénéficient en outre
d'une subvention spéciale. »

Article 10.

(Article 7 de la proposition originale.)

«Les montants indiqués à l'article 7 sont
établis au niveau atteint par l'index des prix de
détail au moment de la mise en vigueur du
présent décret.

» Ces montants s'adaptent automatiquement
à l'évolution de l'index des prix de détail. »

Un commissaire propose de remplacer
«index des prix de détail» par «indice des
prix à la consommation».

Il est également convenu d'inscrire ici le
principe de la fixation des sommes par arrêté
royal.

Cet article est adopté à l'unanimité.

CHAPITRE III

Du Conseil du Théâtre pour l'Enfance
et la Jeunesse

Article 11.

(Article 8 de la proposition originale.)

Cet ill'tide a provoqué de très longue discus-
sions qui ont porté sur p!usieurs points:

1" le, catégories de membres à prévoir;

2° J'importance à donner à chacune d'entre
elles;

3° la pondération des représentants wallons
et des représentants bruxellois;

4° ]a façon dont les désignations doivent

être faites;

5' la présentation des représentants du Bra-
bant wallon.

A. Les catégories de membres à prévoir

Etaient suggérés par tous les textes pro-
poses:

1" des membres choisis sur des listes présen-
tées par les organisations les plus représentati-
ves du personnel enseignant;

2" des membres choisis sur des listes présen-
tées par les organisations les plus représentati-
ves deslssociations de parents;

3° des membres choisis en raison de leur
compétence particulière dans le domaine du
théâtre de l'enfance et de la jeunesse.

La Commission a décidé de retenir ces caté-
gories et d'y ajouter en outre:

4" des membres choisis sur des listes pré-
sentées par le Conseil de 1a Jeunesse d'expres-
sion française;

''j0 des mcmbres représentant les compagnies
théâtrales ct les 811imateurs;

(JOdes membres représentant les auteurs.

EIJe a également décidé de réserver un siège
Ù un représentant du Conseil National de l'Art
Dramatique.

La proposition originale comprenait en
outre une catégorie spéciale:

ceIJe des membres désignés sur présentation
du Conseil National des Enseignants.

Un membre se déclare opposé à cette idée
et souligne que les auteurs de la proposition, en
juxtaposant d'une part les organisations les
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plue. tc'prCSC11i;]tJ\TS du ptT,0l1lH'1 e\Jsl'lgnal1\' ci
d'autre part Je C.l\tE., rccol]PliSSCI!l elix-même.
que ce Conseil n'est P;h rune de. organisation',
les plus représentativc';

Un COltll1JISSaire (('p(lnd 'lue :dle n'l'\\ ]',1',

b portée de la propositioJ1 ()JT;:IU!c et qU'O!!i
simpJclllent "oulu dissocier les organisations
syndicales du Comei1 n:llioi1;l1 des cnseignants,
qui effecri\'clIlclt n'l'sr lUS unl' organisation
syndicale.

Cette affirmation est ,1\t('('.

On demande alors pourquOI il hudnit :1,'-
corder un privilège an C.1\LE. plut()t qu';\
d'autres ol1~anisations professionnelles ou ami-
cales.

Au terme de LI discussion, la Commission
décide de repousser la proposition.

B. Importance numérique de chaque catégorie

10 Organisations les plus re{nésentatiues du
!Jersonnel enseignant.

Li] propositioJl origin:lle et les amendements
prévoyaient l'une ct l'autre deux membres de
cette catégorie. Le Gouvernement a proposé de
réserver trois sièges ;\ cette catégorie. Un cam..
missaire a demandé si cette proposition était la
conséquence de la structure tripartite du Gou-
vernement en fonction: il lui fur répondu affir.
mativement.

La Commission s'est prononC(~e pour trois
mem bres. Elle a pris acte de la déclaration du
Ministre selon laquelle les associations profes-
sionnelJes et le C.N.E. sont comprises dans les
termes « organisations les plus représentatives >'.

2° Organisations les /Jlus rC{JJéselltatiucsdes
associatiOlIS de {Jarents.

La proposition originale prévoyait trois
membres de cette catégorie. Tous les amende-
ments proposaient cependant de ramener le
chiffre à deux.

La discussion a fait apparairre que le chiffre
de deux permettait de tenir compte de la duali-
té enseignement officiel, enseignement confes-
sionnel et, par voie de conséquence, de l'exis-
tence de la F.A.P.E.O. (Fédération des Associa-
tions de Parents de l'Enseignement Officiel) et
du eN.A.p. (Conseil National des Associations
de Parents: confessionnel).

Le Ministre a fait observer que si le chiffre
de trois dénit être retenu, il faudrait tenir
compte des chiffres de population scolaire dans
les deux réseaux.
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LI1 i971-1972, Cl'S cl1iffres etClient les Slll-
1.lIltS (pour h régIon de langue françaisc et \es
l,IcI e:i +';°<1I1'.0l'hone5 de Bruxc1!es) :

'. "r
r,l,cl, Prlmairc

1.1.1

1'rolilllC"

C011111UII1C',

18.884

.;SO

63.528

1.410
183.67788.28')

._----------

Toul officiel
Lihre

107.51 <)

66.575

248.615
154.256

------
ru/,d v/Ill'r,,! : 174.094 402.871

La CAJ!JlIllissiull ,] décidé de s'en tenir ;1
deux mcmbres.

\" Cmlsci! de la IClinessc d'c.x{JressÙm Iran--
(<lISC.

La Commission a décidé d'accorder la même
importance à cette catégorie qu'aux représen-
tams des parents, soit deux membres.

+" C0111{Jagniesthéâtrales et animateurs.

Plus;eu rs membres ont reproché aux amen-
dements gouvernementaux de permettre qu~ les
compagnies qui bénéficieront des subslde~:
soient appelées à discuter elles-mêmes de l'ordre
des priorités dans ce domaine. Le Ministre a
répondu qu'iI était conscient du problème mais
que cette pratique devait être généralisée si
l'on voulait vraiment donner vie au principe de
1.1 participation, si justement cher aux jeunes
générations. Il a fait observer en outre que le
nomhre limit(~ des memhres de cette catégorie
ne leur permettrait p~lS d'imposer leur volonté
tOllt cn garantissant que les déhats seraient
cnnchis par le poids de l'expérience.

La Commission a accepté ce point de vue.
Elle a fixé le nombre de ces mcmbres ;\ quatre.

Le~ associations !es plus représentatives du
T h(';1Ire de l'Enfance ct de la Jeunesse sont la
,ection belge francophone de l'A.S.s.I.T.E. J.
(,I\ssOCi;.1tI01;Tnternati~nale du Théâtre de l'EI~-
hnc:c et de 1:1Jeunesse) et la section belge fran-
cophone de ]'U.NJ.l\1.A. (Union Tnternationale

rvLll'ion ncttistes).

51' :\l/teu1's.

Un comn1Îssaire déclare que, si la participa-
tion implique la désignation de membres repré-
sentant les compagnies théâtrales, le même prin-
cipe doit valoir pour les auteurs.

Sur proposition du Gouvernement, la Com-
Illlssion décide qu'un membre du Conseil sera
choisi dans cc but.



Des présentations seront demandées à la
S.A.B.A.M. (Société Anonyme Belge des Auteurs
et des Musiciens) et à la section belge de la
S.A.C.D. (Société Anonyme des Compositeurs
Dramatiques).

6° Membres choisis en raison de leur com-
pétence particulière.

La proposition originale, les amendements et
les propositions du Gouvernement prévoyaienr
tous cette catégorie. Mais les textes différaient
à la fois sur le nombre de délégués et sur la
pondération des délégués wallons et des Jélé..
gués bruxellois.

C. Pondération Wallonie-Bruxelles

La proposition originale comportait à cet
égard un texte garantissant à la région bruxel-
loise une représentation minimum de quatre
membres sur huit.

Au contraire, les amendements suggéraient
un représentant par province wallonne (y com-
pris le Brabant wallon) et un représentant
bruxellois.

De son côté, le Gouvernement proposait un
représentant par province wallonne et deux
représentants pour Bruxelles.

Un commissaire se demande à ce propos
pourquoi le Gouvernement prévoit deux mem-
bres pour Bruxelles alors qu'il ne prévoit qu'un
membre par province.

Il fait remarquer que l'ensemble de l'agglo-
mération bruxe]]oise compte un chiffre de popu-
lation inférieur à la province de Liège par
exemple.

On répond que l'on a tenu compte ici d'une
situation de fait et qu'il existe beaucoup plus
de compagnies de théâtres pour enfants ~\
Bruxelles qu'en Wallonie.

Un commissaire répond que, s'il en est ainsi,
il convient d'éviter le renforcement cumulatif
de la présence bruxelloise au sein de l'organe
de consultation. S'il y a en effet plus de théâtres
pour enfants à Bruxelles qu'en Wallonie, il est
clair qu'au niveau de la représentation de ces
compagnies, il y aura plus de Bruxellois que de
Wallons. Il ne s'impose donc pas d'augmenter
encore la représentation bruxelloise en prévo-
yant au niveau territorial une présence renfor-
cée de représentants bruxellois.

Renseignements pris, le Ministre se rallie au
chiffre d'un membre pour Bruxelles comme
pour chacune des provinces wallonnes car la
population enfantine de Bruxelles ne représente
que 18 % du total des enfants francophones.

Le chiffre d'un membre pour Bruxelles est
adopté par la Commission contre une voix et
une abstention.

D. Désignations

La proposittOl1 ongmaJe etablissait que les
membres du Conseil du Théâtre de l'Enfance
et de la Jelmesse étaient choisis par ]e Conseil
culturel.

Les amendements adoptaient cette procédu-
re pour les représenta nts des provinces wallon-
nes et de Bruxelles.

Enfin le Goltvernement estimait indispen..
sable qLWtous les membres soient nommés par
le Ministre de la Culture française. Ce dernier
fit observer qu'il estimait en effet étrange qu'un
conseil consultatif près l'exécutif et appelé à
donner il cet exécutif des avis, soit nommé tota-
lement ou partie]]ement par le législatif.

Un commissaire fit observer au contraire
que Je :Viinistre avait toujours, et en toute ma-
tière, le droit Je consulter n'importe qui, et
qu'on pouvait par conséquent considérer com-
me normal que le choix des consultants obligés
soit effectué par le pouvoir législatif.

Le Ministre souligne qu'il n'existe à sa con-
naissance en Belgique aucun conseil ou com-
mission consultative dont les membres soient
nommés par le Parlement, en dehors de ]a Com-
mission linguistique qui n'est pas purement
consultative. En outre, attribuer au Parlement
le droit d'opérer des désignations engendrerait
le double risque de la confusion des pouvoirs
et du Gouvernement d'assemblée.

Un commissaire répond que le Conseil cul-
turel n'est pas le Parlement, même s'il en détient
les attributs, et qu'il peur être utile d'adopter
dans le domaine cuJturel des méthodes diffé-
rentes de celles qui sont utilisées ailleurs.

Après une longue discussion, un membre
déclare que LI question doit être méditée. Tout
en résenant sa position sur l'avenir, il déclare
accepter la proposition du Ministre pour le
présent décret.

Dan, cei esprit, b Commission se prononce
pour LI désign~ltion p;lr le Ministre contre trois
VOIX.

Dcs propositions de nomination se feront
selon la procédure traditionnelle des listes dou-
bles. Chacune des organisations appelées par le
Ministre il faire une présentation propose deux
noms pour chaque siège à pourvoir.

E. Représentation du Brabant wallon

Le Gouvernement propose que les représen-
tants du Brabant wallon soient désignés, comme
les autres représentants provinciaux, par ]a
Députation permanente.

17



Un membre s'élève contre cette proposition,
qu'il juge inadmissible. En effet, en L1ison des
circonstances, c'est une majorité flamande qui
domine néccss;1.iremcnt la Députation perma-
nente. Ce serait donc cette majorité flamande
qui interviendrait dans un organe de la Com-
mun~uté fLmçaise, ce qui serait absolument
contraire à l'autonomie culturelle.

Un commissaire propose d'inscrire dans le
décret que les représentants du Brabant walJon
doivent être des francophones. Un autre com-
missaire propose que cette exigence soit énoncée
pour tous les membres du Conseil du Théâtre
de l'Enfance et de la Jeunesse.

On répond que ces précisions ne régleraient
pas ]e problème car il ne convient pas que la
nomination d'un délégué francophone soit con-
fiée à une majorité flamande.

Un commissaire suggère que les délégués
du Brabant wallon soient présentés par ]es seuls
membres francophones de ]a Députation Per-
manente.

Le Ministre ne peut retenir cette suggestion
car un tel système pourrait supprimer les garan-
ties politiques d'une représentation pluraliste.

Le Ministre s'enquiert du point de savoir
si ce problème a donné lieu à des précédents.
Il lui est répondu que la même question a con-
duit les auteurs de la loi sur la planification et
la décentralisation économique (loi Terwagne)
à confier les désignations aux membres fran-
cophones du Consei provincial du Brabant.

Le Ministre estime cette procédure trop com-
plexe et suggère que la proposition soit effec-
tuée par le Commission culturelle de ]'Inter-
communale pour l'Aménagement et J'Expansion
Economique du Brabant wallon, dont J'activité
est bien connue et très estimée dans cette zone.

La Commission accepte cette proposition à
J'unanimité moins trois abstentions.

F. Textes

La Commission adopte à l'unanimité le texte
suivant:

« § 1er.Il est institué au Ministère de l'Educa-
tion nationale et de la Culture française un
Conseil du Théâtre de l'Enfance et de la Jeu-
nesse.

»§ 2. Le Conseil est composé de dix-neuf
membres nommés par le Ministre qui a la Cul-
ture française dans ses attributions:

» - trois membres sont choisis sur propo-
sition des organisations les plus représentatives
du personnel enseignant;
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deux membres sont choisis sur pro-
f):)s;tioll du COl/seil de la Jeunesse d'Expression
/l'(lIlCtliSe ~.

deux membres sont choisis sur propo-
sition des organisations les plus représentatives
des associations de parents;

"
- un membre est choisi sur proposition

du COl/seil national d'Art dramatique;

"
--- quatre membres représentant les com-

fltlgnies théâtrales et les animateurs sont choisis
sur proposition des associations les plus repré-
sematives du Théâtre de l'Enfance et de la
.Jeunesse;

" -- un membre représentant les auteurs est
choisi sur proposition des associations les plus
rep résentatives des sociétés d'auteurs drama-
tiques;

"
- six membres sont choisis en raison de

leur compétence particulière dans le domaine du
Théâtre de l'Enfance et de la Jeunesse.

, Ces membres sont nommés respectivement
sur proposition des députations permanentes du
Hainaut, Liège, Luxembourg et Namur, de la
Comn;ission culturelle de l'Intercommunale
pOlir l'Aménagement et l'Expansion économi-
que du Brabant wallon et de la Commission
culturelle du Conseil d'Agglomération de
Bruxelles;

,.> § 3. Toutes les propositions sont faites
Slir listes doubles. »

Article 12.

Le débat s'engage sur les paragraphes 5 et 6
des amendements à J'article 8.

Ces textes sont adoptés à l'unanimité dans
la forme suivante:

J 1,°'. Les membres sont nommés pour qua-
tre ans. Le mandat n'est immédiatement renou-
velable qu'une fois.

5 2. Le Conseil élit en son sein un président.

Le secrétariat en est assuré par un fonction-
naire désigné par le Ministre. Le Conseil adopte
chaque année un rapport sur la situation du
théâtre pour l'enfance et la jeunesse. Ce rapport
est transmis pour le 1er octobre au Ministre qui
a la Culture française dans ses attributions, au
Conseil culturel et au Conseil national d'art
dramatique.



Article 13.

Le texte du paragraphe ï de l'amendement
à l'article 8 de la proposition originale est
adopté à l'unanimité:

« Outre les attributions qui lui sont confiées
par le présent décret, le Conseil tJeut émettre,
soit d'initiative, soit à la demande du Ministre
ayant la Culture française dans ses attributions
ou de la commission compétence du Conseil cul-
turel, tous les avis ou propositions relatifs au
théâtre de l'enfance et de la ;eunesse. »

CHAPITRE IV

Divers

Article 14.

(Article 9 de la proposition originale.)

«Le paiement annuel des subventions s'ef-
fectue en deux tranches. Le premier versement
doit être effectué avant le 1er mars, le second
avant le 1er octobre.

» Le premier versement est d'un montant au
moins égal à la moitié de la subvention accor-
dée l'année précédente ou, pour une première
subvention, à la moitié de la subvention
globale. »

Le premier alinéa de la proposition originale
est adopté sans observation.

L'amendement au second alinéa est adopté.
A la demande du Ministre, on insère le mot
« présumée», après, «de la subvention glo-
bale ».

L'article est adoptée à l'unanimité.

Article 15.

(Article 10 de la proposition originale.)

Cet article fait l'objet d'un amendement
conjoint:

«§ 1er. Aucune compagnie agréée ne peut
bénéficier d'un subside quelconque des pouvoirs

Imblzcs ailtres que ceux prevus par le fJrésent
drcret. il /'exte{Jtioll de suhsides accordés par
!es IIOI/UOITS {)f()vinciaux ou locaux.

.'c '"
eour le cuntrÔle de l'octroi et de

!'eup/oi des subventions visées au présent
décret. le /vfinistrc qui a la Culture française
dans ses atfrilmt;o!ls exerce les pouvoirs prévus
pm tarrété ro'Val n°

"
du 18 avril 1967 relatif

au cOi/trhle de l'octroi et de l'emploi des sub-
i 'entioils et par l'arrêté royal du 26 avril 1968
?,;gian! 1organisation et Id coordination des
uJI1trNes de l'octroi et de !'emploi des subven-
lions. »

En effet, il importe dans le respect de l'auto-
nomie c111rureJle. oue ce suit le Ministre de la
Culture franpisc ~Iui soit Je détenteur exclusif
des pouvoirs visés.

Le .."i1mistre accepL: le texte ainsi amendé,
qui e", approuvé par la Commission unanime.

Article 1i,.

(Articie [1 de la proposition originale.)

«Le 1\(Ji est chargé de l'exécution du pré-
sent décret.

"
L :utic1e est adopte il J'unanimité.

'*
**

Les articles et l'ensemble de la proposition
ont été adoptés à l'unanimité des membres pré-
sents. Ce texte figure en annexe au présent
rapport.

La Commission fait confiance à son Prési-
dent et il son Rapporteur pour l'adoption du
présent ra pport.

Le Rapporteur,

Jean-Maurice DEHOLJSSE.

Le Président,

Claude HUBAUX.
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ANNEXE

--

TEXTE ADOPTE
PAR LA CO~1MISSION

DES ARTS DU SPECTACLE

CHAPITRE 1

De l'agréation

Article 1er.

Pour bénéficier des interventions dont les
modalités sont fixées par le présent décret, les
compagnies théâtrales organisant régulièrement
des spectacles pour l'enfance et la jeunesse doi-
vent être agréées par le Ministre qui a la Cul-
ture française dans ses attributions.

Après leur agréation, ces compagnies doi-
vent par priorité consacrer leurs activités au
Théâtre de l'Enfance et de la Jeunesse.

Article 2.

Pour être agréée au titre de théâtre perma-
nent professionnel pour l'enfance et la jeunesse,
toute compagnie théâtrale doit justifier que,
pendant au moins deux saisons précédant la
demande d'agréation, les conditions suivantes
ont été réunies au cours de chacune des deux
saIsons:

1" les spectacles de la compagnie doivent
être effectivement considérés comme apparte-
nant au Théâtre de l'Enfance de la Jeunesse
et avoir été jugés de qualité suffisante par le
Conseil du Théâtre de l'Enfance et de la
Jeunesse dont la composition est fixée ,\ l'ar-
ticle Il du présent décret;

2" la compagnie doit avoir donné soit
75 représentations, soit 40 représentations et
80 séances d'animation articulées sur l'organisa-
tion d'un spectacle de théâtre;

3" la compagnie doit, soit avoir engagé nois
comédiens ou trois manipulateurs à l'année
dont deux belges d'expression française au
moins, soit avoir payé 400 cachets;

4" la compagnie doit avoir monté au moins
deux spectacles dont une création, c'est-à-dire
un spectacle monté pour la première fois en
langue française dans la région de langue fran-
çaise ou dans la région bruxelloise;

S" la compagnie doit être dotée d'un statut
lui octroyant la personnalité juridique;
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(;" b compagnie doit fournir la preuve de
l1()J1!1Cgestion <1dministrative et financière et

dl l a ttectatioll des recettes de toute nature au
dCI eloppcment de ses activités.

Articfe 3.

§ ["1'. Au cours des deux saisons précédant
l'agrbtion, le traitement du personnel artistique
et technique ainsi que le montant des cachets
doit ,1voir été conforme au barème éventuelle-
Illent fixé par négociations sociales ou, à défaut,
dt~[erJlljné en accord avec le Ministre qui a b
Culture fr<lnçaise dans ses attributions. La
compagnie doit en outre avoir respecté, dans
l'engagement du personneJ, la législation en
matière de sécurité sociale.

2. La compagnie doit avoir, au cours des
deux saisons susvisées, monté un spectacle au
moins qui soit exclusivement l'œuvre ou l'adap-
tation d'un ou plusieurs auteurs belges d'ex-
pression française.

Article 4.

§ l pro L'agréation est accordée pour trois
'ia 150ns.

:~ 2. /\ l'expiration de ce délai, l'agréation
peUt être renouvelée par le Ministre, sur avis du
C1\\scil du Théâtre de l'Enfance et de la Jeunes-
se, pour autant que la compagnie satisfasse aux
conditions prévues par le décret, et ainsi de trois
en trois ans.

§ 3. La décision de reconduire ou ne pas
rc _onduire ]'agréation doit être notifiée à la
compagnie six mois au moins avant l'échéance
Je l'agréation cn cours, faute de quoi l'agréation
',na autol!utiqucl11em renouvelée pour un an.

'i 4.. Toute compagnie agréée doit présenter
chaque saison un minimutn de cent représenta-
tions ou de cinquante représentations et cent
s(~all':es d'anitll<ltion articulées sur l'organisation
d'un spcctack de théâtre.

S. Ll saIson théàtrale commence le

1"" juillet et se termine le 30 juin de l'année
suiv,lnte.

Article S.

Llnc compagnie ne répondant pas à toutes
les conditions fixées à l'article 2 peut introduire
auprès du Conseil du Théâtre de l'Enfance et
de la Jeunesse une demande d'agréation pro-
\lSOlre.

Après examen du dossier de la compagnie
ct compte tenu de l'originalité et de l'intérêt des



projets présentés, le Conseil du Théâtre de l'En-
fance et de la Jeunesse peut, par avis motivé,
proposer au Ministre une agréation provisoire
d'un an en fixant les conditions que devra
respecter la compagnie.

Au terme de cette année, et pour autant que
la compagnie ait rempli les obligations prévues
à l'alinéa précédent, l'agréation sera reconduite
pour deux ans sur avis du Conseil du Théâtre
de l'Enfance et de la Jeunesse.

Article 6.

§ 1er. En cas d'agréation, la compagnie béné-
ficie des interventions financières à partir du
1er janvier de l'année qui suit celle au cours de
laquelle la décision est intervenue. Au cas oÙ
la compagnie serait agréée dans l'année durant
laquelle est voté le présent décret, le Ministre
qui a la Culture française dans ses attributions
peut octroyer les subsides prévus à l'article 7
du présent décret, dès la décision d'agréation.

§ 2. Toute compagnie agréée doit, sous
peine de suspension de l'agréation, déposer
chaque année, avant le 1er septembre, le bilan
moral et financier de la saison écoulée ainsi que
le programme de la saison suivante et le budget
y afférent.

CHAPITRE II

Des subventions

Article 7.

Dans les limites des crédits budgétaires, les
compagnies agréées, sur présentation des pièces
justificatives, bénéficient annuellement des sub-
ventions prévues au présent article.

§ 1er. Une intervention est affectée à la rému-
nération du personnel administratif pour autant
qu'un agent de secrétariat soit engagé à temps
plein. Une seconde intervention peut être accor-
dée si l'importance de la compagnie justifie
l'emploi d'un personnel administratif supplé-
mentaire.

§ 2. Une intervention est consentie dans
les dépenses administratives de fonctionnement.

§ 3. Une intervention est fixée par inter-
prète (acteur, musicien, danseur), manipulateur,
technicien (éclairage, son, régie) ou animateur,
belges de langue française, engagé à l'année. Le
nombre ?e bénéficiaires est limité à dix par
compagme.

Par dérogation le Ministre peut, sur avis du
Conseil du Théâtre de l'Enfance et de la
Jeunesse attribuer un tiers de ces interventions

,\ des interprètes, manipulateurs, techniciens ou
animateurs étrangers mais domiciliés en Bel-
gique depuis trois ans au moins ou à ceux d'en-
tre eux qui bénéficient du statUt de réfugié

l'
.

pOiltlqUl'

Par adlcurs, un certain nombre de ces inter-
l'cntions est réservé par priorité, au bénéfice
des éléments sortant de nos lnstituts supérieurs
des arts du spectacle et des Conservatoires
royaux, qui témoignent d'un intérêt particulier
pour le Théâtre pour l'Enfance et la Jeunesse.
Ce nomhre est déterminé en commun par le
1\linistre qui a la Culture française dans ses
attributions et par la compagnie agréée, après
avis du Conseil du Théâtre de l'Enfance et de
'a Jeunesse.

§ 4. Une intervention est prévue dans la
remunération des metteurs en scène, composi-
teurs et choréographes.

§ 5. Une intervention est prévue dans les
frais matériels de réalisation (décors, costumes,
masques, accessoires, etc.).

§ 6. Une intervention est prévue dans la
rémunération du personnel artistique et tech-
nique engagé par contrat à durée déterminée.

Cette intervention est limitée au tiers des
interventions prévues au § 3 ci-avant. Elle n'est
pas cumulative.

§ 7. Une intervention est octroyée pour les
frais de recherche et d'expérimentation, sur avis
du Conseil du Théâtre de l'Enfance et de la
Jeunesse.

Article 8.

§ ]pr. Toute compagnie agréée bénéficie éga-
lement d'une subvention annuelle calculée sur
]a base des représentations données au cours
de b saison précédente.

Le montant de cette subvention est
fonction;

a) du lieu de la représentation et de son
éloignement du siège de la compagnie;

b) d'une intervention par spectateur fixée
en fonction du nombre de jeunes spectateurs
touchés par rapport à l'importance des com-
munes visitées.

§ 2. Le nombre des représentations entrant
en ligne de compte pour le calcul des interven-
tions prévues au paragraphe précédent est
limité: il est fixé par le Ministre sur avis du
Conseil du Théâtre pour l'Enfance et la Jeu-
nesse.

Ce nombre et le montant de l'intervention
par spectateur sont fixés par le Ministre sur
avis du Conseil du Théâtre de l'Enfance et de
la Jeunesse.
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§ 3. L'intervention par spectateur est d'ap-
plication pour les représentations ou pour les
séances d'animation axées sur la représentation
théâtrale données dans J'agglomération où b
compagnie a son siège.

L'intervention est doub1ée pour les repré-
sentations ou séances d'animation données en
décentralisation. Elle est triplée pour les repré-
sentations ou séances d'animation données en
décentralisation dans les communes de moins
de deux mille habitants, éloignées de plus de
25 km de l'une des agglomérations susvisées.

Article 9.

§ 1er. Pour le cas où plusieurs représenta-
tions ou séances d'animation décentralisées
auraient lieu le même jour, dans ]a même com-
mune, seule une de ces représentations ou
séances d'animation bénéficie du coefficient
deux ou trois appliqué à l'intervention.

§ 2. Le Ministre accorde 3UX compagnies
agréées un subside spécial par représentation
donnée dans les écoles, instituts et associations
s'occupant du traitement et de la rééducation
d'enfants handicapés.

~ 3. Lors de l'agréation, le prix maximum
des places et le prix de vente maximum des
spectacles, spécialement lorsqu'ils sont proposés
aux pouvoirs publics, aux établissements d'en-
seignement et aux associations de spectateurs
reconnus, sont arrêtés en commun par le
Ministre et par la compagnie agréée, après avis
du Conseil du Théâtre de l'Enfance et de la
.Jeunesse. Ces prix peuvent être modifiés en
cours d'agréation selon la même procédure.

§ 4. Les spectacles dialectaux présentés
par une compagnie agréée bénéficient en outre
d'une subvention spéciale.

Article 10.

Les montants indiqués à l'article 7 sont
établis au niveau atteint par l'index des prix de
détail au moment de la mise en vigueur du
présent décret.

Ces montants s'adaptent automatiquement
à l'évolution de l'index des prix de détail.

CHAPITRE III

Du Conseil du Théâtre de l'Enfance
et de la .Jeunesse

Article 11.

§ 1er. Il est institué au Ministère de l'Edu-
cation nationale et de la Culture française un
Conseil du Théâtre de l'Enfance et de la
.Jeunesse.
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.~ 2. Li" Conseil est composé de dix-neuf
'nembres nommés par le Ministre qui a la Cul-
tUn: française dans ses attributions:

--- trois membres sont choisis sur proposi-
tion des organisations les plus représentatives
ciLI .x'rsonne! enseign3nt;

- deux membre~; sont choisIS sur propo-
sJtion du Consei! de la Jeunesse d'expression

1"
ra nç3ise;

--- deux membres sont choisis sur proposi-
tion des org:misatiolls les plu~; représentatives
des associatiom de p3rents;

- un membre est choisi sur proposition du
Consei1 n3tional d'art dr3matique;

- quatre membres representant les
compagnies théâtr3les et le5 animateurs sont
choisis sur nroposition des associations les plus
représent3tives' du Thé;1tre de l'Enfance et de
la Jeunesse;

- un membre reorésenrant les 3uteurs est
choisi sur proposition' des associations les plus
représentatives des sociétés d'aureurs dr3ma-
oques;

- six membres sont choisis en r3ison de
kur comoétenœ particulière dans le domaine
du ThéAt~e de !'E~fance et de la Jeunesse. Ces
membres sont nommés respectivement sur pro-
position des députations perm3nentes des pro-
vinces de Hainaut, Liège, Luxembourg, N3mur
et de la Commission cuJturelle de l'Intercom-
"1unale pour J'Aménagement et l'Expansion
. ,:ol1omiquc du Brabant waJlon et de ]a Com-
;nis,,ion culture]]e dn Conseil d'agglomération
de Bruxelles.

3- Toutes les propositions sont faites sur
:istcs doubles.

'{rtide 12.

1er. Les membres
quatre ans. Le mandat
renouvelable qu'une fois.

sont nommés pour
n'est immédiatement

~ 2. Le Conseil élir en son sein un président.

Le secrétJri:lt en est assuré par un fonction-
naire désigné par Je !vlinistre. Le Conseil 3dopte
chaque année un rapport sur la situation du
Théâtre pour l'Enfance et ]a Jeunesse. Ce rap-
port est transmis pour le 1er octobre au :MinÎstre
qui a la Culture rr:mçaise dans ses 3ttributions,
;'1) Conseil cu1ture1 et :Hl Conseil nation31 d'3rt
clram3tique.

Article 13.

Outre les attributions qui lui sont confiées
par le présent décret, le Conseil peut émettre,
soit d'initi3tive, soit à la demande du Ministre



ayant la Culture française dans ses attributions
ou de la cornmission compétente du Conseil
culturel, tous avis ou propositions relatifs au
Théâtre de l'Enfance et de la .Jeunesse.

CHAPITRE IV

Divers

Article 14.

Le paiement annuel des subventions s'ef-
fectue en deux tranches. Le premier versement
doit être effectué avant le 1er mars, le second
avant le 1er octobre.

Le premier versement est d'un montant au
moins égal à la moitié de la subvention accor-
dée l'année précédente ou pour une première
subvention, à la moitié de la subvention globale
présumée.

27.033- E.G.

.\rticle 15

l'" Aucune compagnie agréée ne peut bé-
néficier d'un subside quelconque des pouvoirs
publics aurees que ceux prévus par le présent
décret, a ['exception de subsides accordés par
les pom oirs provlllciaux ou locaux.

~ 2. Pour le contrÔle de l'octrOl et de l'em-
ploi des subventions visées au présent décret,
le Ministre qui a la Culture française dans ses
attributions exerce les pouvoirs prévus par l'ar-
rÔté royal n" 5 du 18 avril 1967 relatif au
contrôle de J'octroi et de l'emploi des subven-
tions et par J'arrêté royal du 26 avril 1968
réglant J'organisation et la coordination des
contrôles de l'octroi et de l'emploi des subven-
tions.

Article 16.

Le Roi est chargé de l'exécution du présent
décret.

23


